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ARTICLE 2 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 2 bis A a pour seul objet de consacrer au niveau législatif une disposition de nature 
réglementaire. Or celle-ci a déjà été étayée par la jurisprudence administrative, et les analyses 
menées par le rapporteur ont permis de montrer qu’elle était pleinement intégrée dans les 
conventions liant les fédérations et les ligues professionnelles. Ces instances ont su construire des 
processus de conciliation et, en cas d’échec, ont la possibilité de faire trancher leurs différends par 
la justice administrative, ce qu’elles font régulièrement.

Pour l’ensemble de ces raisons, le rapporteur Lionel Duparay considère qu’il y a lieu de supprimer 
l’article 2 bis A. Tel est l’objet de cet amendement.


